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Une nouvelle étape

Les synodes de l’EELF et de l’ERF réunis à Sochaux-Montbéliard (2007) ont décidé de « mettre à l’étude …le projet de nouvelle Union nationale organisée en régions confessionnelles, les unes luthériennes, les autres réformées, et disposant d’instances nationales uniques (synode « national-général », comité directeur, commission des ministères, commissions synodales…) où l’on veillera à respecter les sensibilités de chacun des partenaires. »

Puis, réunis à Bourg la Reine (2009), les deux Synodes «demandent aux Comités directeurs, en vue de la constitution en 2013 au plus tard, d’une Eglise unie…. de préparer les décisions nécessaires à cet effet, notamment les statuts et les règles d’organisation de cette Eglise. »     

Dans leurs séances communes des 29 & 30 janvier 2010, après avoir adopté le rapport « Rôle des ministres et Commission des ministères », les comités directeurs des deux unions nationales ont décidé de

· soumettre à l’avis des synodes régionaux les six projets de décision proposés par le présent rapport, et
· retenir le projet de calendrier développé à l’annexe A, qui esquisse le déroulement chronologique général de la préparation et de la mise en œuvre de l’Eglise unie. 
Ce calendrier – et notamment le respect de l’année 2013 comme année d’aboutissement - nécessite que :

1°) les documents préparatoires aux synodes régionaux 2010 soient diffusés dès mars 2010, 

2°) tous les documents préparatoires pour les synodes régionaux de 2011, une fois validés par les deux comités directeurs, soient envoyés aux paroisses/églises locales au plus tard en février-mars 2011 : il ne sera donc pas possible d’attendre les synodes (général ou national) du printemps 2011 pour prendre les décisions pour lesquelles les synodes régionaux de 2010 auront donné un avis, et il faudra convoquer une session extraordinaire de ces synodes dès janvier 2011 ;  

3°) les avis émis par les synodes régionaux de l’automne 2011 puissent être étudiés et pris  en compte par les synodes [général et national] de 2012, synodes appelés à prendre les décisions permettant la mise en œuvre progressive des instances de l’Eglise unie à partir du dernier trimestre de l’année 2012. 

Avant cette étude des textes de référence de la future Eglise unie, en 2011-2012, il y a lieu de 

· déterminer la procédure mise en œuvre pour ce regroupement, 

· procéder aux ajustements nécessaires pour que coïncident des calendriers jusque là différents. 

En outre, afin d’en tenir compte dans la rédaction des textes qui seront proposés aux prochains synodes, il a paru préférable de soumettre d’ores et déjà aux votes des synodes deux premières dispositions, concernant le nom de l’Eglise résultant de cette union et la durée des mandats électifs. 

Tel est l’objet du présent rapport, qui ne reprend pas les éléments déjà acquis au cours des débats antérieurs et sera, sur ces points,  complété par les rapports introductifs aux synodes ultérieurs.  

1re Partie : Modalités de mise en œuvre de l’Eglise unie protestante

Les rapports présentés en vue des synodes de 2007 et 2009 ont présenté les motivations et objectifs de la constitution d’une Eglise unie protestante, et les votes des synodes général et national ont manifesté la volonté commune de parvenir à un tel aboutissement. Les contraintes juridiques qui devront être prises en compte au cours des années à venir pour mettre en œuvre ces décisions doivent toujours être éclairées par la confiance réciproque alors manifestée, indispensable pour conduire à bonne fin ce projet. 

1. quelle Procédure de regroupement ? 
1.1. Pourquoi et comment choisir une union nationale « support juridique » ? 
D’un point de vue juridique, les comités directeurs ont d’abord eu à choisir le processus qu’ils devaient proposer de suivre : créer une nouvelle union ou regrouper les deux existantes ? 

Ils ont constaté très rapidement que : 

· créer une nouvelle union, à laquelle seraient transférés les droits et propriétés de chacune des deux unions concernant le territoire national, non seulement ne permettrait pas d’assurer la continuité de la personnalité juridique (et des droits y afférents) mais coûterait bien plus cher que transférer seulement les droits et biens de l’une à l’autre ; 
· l’une des unions dispose de biens attribués ou affectés selon les dispositions de la loi du 9 décembre 1905, ce qui ne permet pas de suivre le processus de « fusion-absorption » (utilisé habituellement entre associations ou sociétés) mais nécessite de respecter la procédure, spécifique, de « regroupement d’associations cultuelles ». 
Il importe donc dans un premier temps de choisir quelle union à caractère national sera retenue pour servir de support juridique, ce support juridique étant expressément considéré  comme une « coquille » dont le nouveau contenu ne sera pas nécessairement tributaire du précédent. Tous les textes applicables à la nouvelle Eglise protestante unie seront arrêtés d’un commun accord entre les deux actuelles unions nationales, en ayant le même souci de tous que s’il s’agissait de créer juridiquement une nouvelle union nationale.
L’expérience des regroupements d’associations cultuelles a montré que l’on a intérêt (en termes d’économie de procédure
 et d’argent
) à garder comme personne morale « support juridique» celle qui possède le plus biens. Or l’UNAC-ERF
 possède environ 160 propriétés
 d’une valeur totale supérieure à 40 millions d’euros, alors que l’USGAC-EELF
 ne possède qu’une propriété
. 

Par ailleurs, la dissolution de l’union synodale générale des associations cultuelles de l’Eglise Evangélique Luthérienne de France ne laissera pas ce réseau sans représentation juridique, puisque existent également deux unions synodales régionales. Alors qu’en l’absence de personnalité juridique des régions ERF, la dissolution de l’union nationale des associations cultuelles de l’Eglise Réformée de France créerait au niveau de l’union un « vide juridique » qui ne pourrait être comblé que par une création (ou la transformation d’une des associations cultuelles à finalité nationale déjà existante). 

Ces deux constats justifient que soit préconisé le choix de l’UNAC-ERF comme union nationale maintenue (avec des statuts et un règlement intérieur profondément adaptés d’un commun accord). 

Projet de décision n°1 : choix de l’union nationale support juridique
Le synode régional réuni le 

donne un avis favorable au projet de décision qui suit. 

1a- Synode régional EELF 

A la suite des décisions du synode général de 2007 et 2009, 

Sur proposition du conseil exécutif, 

le synode général donne son accord pour que, après avoir modifié ses statuts (et notamment son titre) et sa Discipline en tenant compte des recommandations exprimées par le synode général, l’union nationale des associations cultuelles de l’Eglise réformée de France devienne le support juridique de la nouvelle Eglise unie. 

1b - Synode régional ERF

A la suite des décisions du synode national de 2007 et 2009, 

Sur proposition du conseil national, 

Le synode national donne son accord pour que, après avoir modifié ses statuts (et notamment son titre) et sa Discipline en tenant compte des recommandations exprimées par le synode général des associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de France, l’union nationale des associations cultuelles de l’Eglise réformée de France devienne le support juridique de la nouvelle Eglise unie. 

L’approbation d’un tel projet de décision revient 

- pour l’EELF à poursuivre la concertation approfondie déjà engagée avec l’ERF pour convenir ensemble des dispositions qui régiront la nouvelle Eglise unie et, pour les associations cultuelles qui sont membres d’une union de l’EELF, à modifier leurs statuts conformément aux dispositions convenues et à demander leur adhésion auprès de la nouvelle Eglise unie protestante, 

- pour l’ERF à poursuivre la concertation approfondie déjà engagée avec l’EELF et à s’engager à modifier ses actuels textes de référence (statuts, Discipline, Règlement général d’application) conformément aux dispositions qui auront été convenues avec l’EELF et à prononcer l’admission dans l’union nationale des associations cultuelles qui le demanderont après avoir modifié leurs statuts conformément à ces dispositions, ainsi que, pour les associations cultuelles membres de l’UNAC-ERF, à modifier de même leurs statuts. 

2. POURQUOI UNE assemblée préparatoire commune ?
2.1. Quand interviennent les nouveaux membres ? 

2.1.1. En droit, les modifications à apporter aux statuts de l’Union nationale et au Règlement intérieur de l’union choisie comme support juridique ne relèvent que de son assemblée générale, le synode national (après consultation des associations cultuelles qui la constituent par l’intermédiaire des synodes régionaux). C’est dire que, d’un point de vue chronologique, deux calendriers pouvaient être envisagés : 

- les modifications sont apportées aux textes constitutionnels de l’ERF dans le cadre de la situation actuelle, puis les associations actuellement adhérentes à l’EELF sont invitées à adhérer à cette union nationale et leur union nationale à se dissoudre,  

- les associations actuellement membres de l’EELF sont d’ores et déjà invitées à adhérer à l’UNAC-ERF telle qu’elle est, puis leurs représentants participent à ce titre à l’examen et au vote des modifications nécessaires. 

Aucune de ces deux hypothèses n’est satisfaisante : dans le premier cas, les représentants des luthériens ne participent pas à l’adoption des nouveaux textes, et dans le second cas on commence par leur demander d’adhérer à une institution dont ils doivent accepter tels quels les textes en vigueur ! 

2.2.2.Les comités directeurs proposent donc d’utiliser à nouveau la procédure suivie, en 1938, lors du regroupement d’Eglises issues de plusieurs unions nationales. Préalablement à la tenue des assemblées générales statutaires de chaque union fut convoquée une « assemblée constituante ». En dépit de son nom, cette assemblée n’avait pas de pouvoir d’un point de vue juridique, mais il avait été expressément convenu que les textes qu’elle retiendrait seraient acceptés sans relancer le débat et sans modification par les organes institutionnels seuls habilités à prendre les décisions statutaires requises. Pour favoriser la cohérence avec les synodes nationaux, cette assemblée, réunie après un important travail préparatoire (groupe de travail « mixte » préparatoire, accord du conseil de chaque union, avis des synodes régionaux), était composée de délégués élus par les dits synodes, les sièges étant répartis sur le seul critère du nombre des postes pastoraux. 
Une telle démarche présente l’avantage d’offrir avant les ultimes prises de décision un lieu commun de débat et de recherche pragmatique du consensus. En outre, vu le grand nombre de textes qu’auront à examiner les synodes du printemps 2012, elle permet une étape supplémentaire entre les synodes régionaux et les synodes général et national, auxquels il sera ainsi possible de transmettre des propositions ayant reçu l’accord préalable des participants. 

2.3. Proposition de réunir une assemblée préparatoire commune 

Il est donc proposé qu’une assemblée préparatoire commune se réunisse en février
 2012 pour examiner les avis donnés par les synodes régionaux et arrêter la version définitive des textes soumis aux synodes général et national de 2012. 

Il appartiendra aux synodes général & national de 2011 de se prononcer sur la composition, les attributions et le mode de fonctionnement de cette assemblée préparatoire commune, à partir des propositions qui suivent. 

2.3.1. COMPOSITION : L’assemblée préparatoire commune sera composée de l’ensemble des délégués aux deux synodes – général et national- en exercice pendant l’année 2012. Elle  sera composée de deux collèges : le collège luthérien et le collège réformé, mais la plupart des travaux se dérouleront les deux collèges réunis. 
2.3.2. ATTRIBUTIONS : Les documents préparatoires de l’assemblée préparatoire commune comprendront tous les avis émis par les synodes régionaux réunis à l’automne 2011. 
L’assemblée prendra acte de tous les points pour lesquels les avis émis manifestent un accord ayant recueilli plus des deux tiers des suffrages exprimés dans chaque synode régional. 
Elle sera saisie d’une proposition des comités directeurs pour tous les autres points afin de rechercher le plus large consensus. 

Elle pourra proposer de nouvelles dispositions, pour autant que celles-ci ne comportent pas des éléments qui n’aient pas été soumis à l’avis des synodes régionaux (dérogation ne pouvant être faite à cette règle qu’avec l’accord des deux tiers des membres de chacun des collèges). 

Au cas où un consensus n’arriverait pas être dégagé au cours de l’assemblée préparatoire commune, celle-ci pourra proposer de retenir, à titre provisoire et transitoire, certaines des dispositions actuellement en vigueur dans l’une ou l’autre union d’Eglises. 

Les membres de l’assemblée veilleront à soutenir les textes qu’elle aura retenus lors de la réunion des synodes habilités à prendre statutairement les décisions. 

2.3.3. MODE DE FONCTIONNEMENT : Cette assemblée préparatoire commune sera conduite par un bureau composé d’un (une) président(e) et de trois vice-présidents, deux d’entre eux étant élus parmi les membres de chacun des collèges. Ces quatre personnes seront assistées par quatre secrétaires et huit questeurs, désignés également pour moitié dans chacun des collèges. 

Pour éviter que des questions de procédure ne retardent le déroulement des débats, ceux-ci suivront un règlement
 qui aura été approuvé par chacun des synodes [général et national] en 2011. Selon l’importance et le nombre des points à débattre, il paraît intéressant que soit aussi ouverte la possibilité de réunir des groupes de travail préparatoire aux séances plénières : il est proposé que ces groupes soient constitués par tirage au sort et en respectant pour chacun d’entre eux la même proportion entre les délégués des deux confessions que celle de l’assemblée.  

Les comités directeurs seront chargés de la préparation et de l’édition des comptes-rendus de l’assemblée commune préparatoire, qui devront être disponibles avant la tenue des synodes du printemps 2012, et donc au plus tard dans les deux mois qui suivront la réunion. 

2.3.4. POURSUITE DES TRAVAUX (le cas échéant) 

La raison d’être et l’objectif primordial de cette assemblée préparatoire commune sont qu’elle parvienne à un consensus portant sur l’ensemble des textes soumis aux synodes de 2012. 

Au cas où certains points n’auraient pas pu recueillir l’accord de l’assemblée préparatoire commune et où aucune nouvelle rédaction ne pourrait obtenir l’accord des deux tiers des voix de chacun des synodes réunis en 2012, les textes concernés seront à nouveau inscrits à l’ordre du jour du synode national de l’Eglise unie lors de sa session de 2014 après avis des synodes régionaux de l’automne 2013 et dans le cadre des procédures de l’Eglise unie. Dans l’attente de ces décisions, les synodes du printemps 2012 conviendront, pour chaque point concerné, quelle disposition de l’EELF ou de l’ERF servira provisoirement de référence pour la nouvelle Eglise unie.


Projet de décision n°2 : assemblée préparatoire commune 

Le synode régional réuni le                         à 

donne un avis favorable au projet de décision qui suit.  

Sur proposition conjointe des comités directeurs,
Vu les avis des synodes régionaux, 

Le synode général/national DECIDE : 

1.En vue de l’établissement des textes de référence de la nouvelle Eglise unie demandée par les synodes de 2007 et 2009, les comités directeurs de l’EELF et de l’ERF convoqueront en février-mars 2012 une assemblée préparatoire commune chargée de trouver le plus large consensus quant aux textes qui seront soumis au synode général de l’EELF et au synode national de l’ERF. 

2.Cette assemblée préparatoire sera composée de tous les membres, avec voix délibérative et consultative, des deux synodes. En tant que de besoin, ces délégués seront réunis en deux collèges, l’un luthérien et l’autre réformé. 

L’assemblée sera présidée par un bureau composé en nombre égal de membres de chacun des deux collèges, et ses débats suivront le document « règlement de l’assemblée préparatoire commune» approuvé par chacun des deux synodes.

3.Les textes qui n’auraient pas pu recueillir l’accord préalable de l’assemblée préparatoire ni celui des deux synodes [général et national] réunis en 2012 seront inscrits à l’ordre du jour de la session 2014 du synode national de l’Eglise unie après avis des synodes régionaux de l’automne 2013. Dans l’attente de ces décisions, les synodes du printemps 2012 décideront quelle disposition de l’EELF ou de l’ERF servira provisoirement de référence.  

4.Le synode exhorte les participants à cette assemblée préparatoire commune à rechercher et convenir ensemble de tous les éléments indispensables à la mise en œuvre de l’ Eglise unie dès 2013.
3. Calendrier de renouvellement des coNSEILS, commissions  ET DELEGATIONS 
La réunion d’une assemblée préparatoire commune ne prendra tout son sens que si elle est composée de toutes les personnes qui constitueront aussi les synodes, général ou national, appelés à prendre les décisions statutaires et constitutionnelles. 

Le calendrier proposé pour la mise en œuvre – Dieu le voulant – des assemblées et conseils des associations cultuelles membres de l’union nationale de l’Eglise unie et des organes (assemblées, conseils, commissions et délégations) de l’union nationale elle-même, en vue d’une pleine entrée en vigueur au plus tard au 1er juillet 2013, doit entraîner une adaptation de la durée des mandats en cours. 

Enfin, l’accumulation des réunions statutaires au cours d’une période limitée (quatre premiers mois 2013) justifie la recherche d’un calendrier moins contraignant pour les premiers mois de la nouvelle Eglise unie.  

Il est donc proposé de prendre les mesures nécessaires pour que l’ensemble des mandats en cours prennent fin selon un calendrier adapté à la progressive mise en place de l’Eglise unie
. 

3.1. Eglise Evangélique Luthérienne de France

Le renouvellement des conseils et délégations a eu lieu au cours du 1er semestre 2009 pour les instances de l’EELF : 

* renouvellement par moitié
 des conseils presbytéraux, du conseil synodal de chaque région, de délégués de chaque synode régional au synode général, ainsi que du conseil exécutif,  

* renouvellement intégral (pour trois ans) des délégués laïcs au consistoire et au synode régional, ainsi que des conseils consistoriaux, de la commission des ministères et, le  cas échéant, des commissions régionales. 

3.1.1. Conseils presbytéraux 

« Le conseil presbytéral est renouvelé tous les trois ans par élection de la moitié de ses membres.
 » Le calendrier de renouvellement des conseils presbytéraux appelle donc à des élections au cours du premier trimestre 2012. 

Mais les statuts-type des associations cultuelles membres de l’Eglise protestante unie ne seront approuvés qu’au printemps 2012. En outre ils pourraient comporter une modification de la durée des mandats. Il y a donc lieu de différer les élections prévues pour le premier trimestre 2012, afin de permettre à chaque assemblée générale d’association cultuelle de simultanément :

- approuver de nouveaux statuts conformes aux statuts-type approuvés au printemps 2012 et 

- élire un conseil presbytéral dont la durée du mandat sera en adéquation avec celle des autres conseils à l’œuvre dans l’union nationale.

3.1.2. Délégués au Consistoire et au Synode régional 

Le Conseil presbytéral « compose une délégation qui représente la paroisse aussi bien  au Consistoire qu’au Synode régional
 » et « les délégués laïcs [au Consistoire et au Synode régional] sont élus pour trois ans
 ». Désignées au premier trimestre 2009, toutes ces délégations arriveront à échéance au début de l’année 2012. Par souci de cohérence en matière de calendrier, il est donc nécessaire de prolonger, à titre exceptionnel, la durée du mandat des délégués laïcs au consistoire et au synode particulier, pour toute l’année civile 2012 (incluant la session d’automne 2012 des synodes régionaux).  
3.1.3. Conseil synodal 

« Les membres [du conseil synodal] autres que l’Inspecteur ecclésiastique sont élus pour six ans. Le conseil synodal est renouvelé tous les trois ans par élection de la moitié de ses membres.
 ». En application de ces dispositions, la moitié des membres élus de chaque conseil synodal a été désignée en 2006 pour un mandat se terminant à l’issue du synode régional de 2012 et l’autre moitié en 2009 pour un mandat devant arriver à échéance à l’issue du synode régional de 2015. Or le conseil régional de la nouvelle Eglise unie devrait être élu en mars 2013. Il est donc nécessaire de prolonger d’un an les mandats qui auraient dû se terminer lors du synode régional du printemps 2012, et de mettre fin dès mars 2013 aux mandats des conseillers élus (ou réélus) en 2009.  

3.1.4. Délégués au Synode général 

« Les délégués [du synode régional] au Synode général sont élus pour six ans. La délégation est renouvelée par moitié tous les trois ans.
 » La moitié de la délégation a été élue au 2006 pour un mandat se terminant à l’issue du synode de 2011 et l’autre moitié en 2009 pour un mandat devant arriver à son terme à la fin du synode général de 2014. Il est donc nécessaire de prolonger les mandats qui devraient se terminer lors du synode général 2011, afin que les personnes concernées puissent participer à l’assemblée préparatoire commune de 2012 puis au synode général de 2012, et de réduire les autres afin que tous prennent fin avant la réunion du synode national 2013.       

3.1.5. Conseil exécutif 

« Le Conseil exécutif se compose [outre les membres de droit] de quatre pasteurs et de huit laïcs, élus pour six ans (…). Le Conseil est renouvelé par moitié tous les trois ans.
 » La moitié des membres élus du Conseil exécutif l’ont été au printemps 2006 pour un mandat se terminant avec le synode de 2012 et l’autre moitié en 2009 pour un mandat appelé, selon les textes en vigueur, à se terminer au printemps 2015….alors que l’objectif est l’élection d’un nouveau comité directeur de l’union nationale au printemps 2013. 

Pour les membres du Conseil exécutif élus en 2006, il est nécessaire de prolonger d’un an les mandats qui auraient dû se terminer lors du synode général 2012.  

3.1.6. Bureaux 

«  Après chaque renouvellement triennal, le conseil presbytéral élit pour trois ans son bureau
. ». Il en est de même pour le bureau du Conseil consistorial (Règlement 8, §2), celui du conseil synodal (Règlement 12, §2) et celui du Conseil exécutif (Règlement 16, §2). Il y aura donc lieu de prolonger également la durée d’exercice de l’ensemble de ces bureaux. 

3.1.7. Commissions nationales et régionales 
« Le Synode régional … nomme …les commissions qui sont responsables devant lui. » «Sur proposition du conseil synodal, le Synode régional… en définit…la durée du mandat 
». Il appartiendra donc à chaque conseil synodal de proposer au synode régional de prendre une décision pour que le mandat des commissions régionales prenne fin avec le synode régional de mars 2013, au lieu et place de 2012. 

De même « Le Synode général…nomme… les commissions nationales qui sont responsables devant lui. » « Sur proposition du Conseil exécutif, le Synode général…en définit la durée du mandat
. » Il appartiendra donc au Conseil exécutif de proposer au synode général de prendre une décision pour que le mandat des commissions nationales prenne fin avec le synode national de mai 2013, au lieu et place de 2012. 

En revanche, la Constitution fixe la durée du mandat des membres élus de la commission des ministères : [La commission des ministères] « est composée de trois pasteurs et trois laïcs, élus pour trois ans par le Synode régional […et] d’un professeur de théologie élu pour trois ans par le Synode général
. » Il importe donc de demander aux synodes régionaux leur avis quant à une décision concernant la durée de ces mandats. 

3.1.8. Fin des mandats du conseil exécutif 

Si en 2011 l’UNAC-ERF est retenue – pour les raisons mentionnées ci-dessus au § 1.1. – comme support juridique de l’union, et même si le transfert de propriété de l’unique bien concerné de l’EELF est engagé dès 2012
, il faudra tenir une session du synode général en 2014 pour notamment approuver les comptes 2013 (qui, au moins pour le premier semestre, auront été établis dans le cadre de l’EELF). Mais cela ne doit pas impliquer de prolonger tous les corps et délégations concernés par la constitution du synode général jusqu’en 2014 ! Il est donc proposé de prononcer la dissolution de l’union synodale générale dès le synode général 2012, avec un effet différé au 30 juin 2013
. L’entrée en fonction du conseil national de l’Eglise unie mettra fin aux mandats de tous les membres du conseil exécutif de l’EELF, y inclus ceux élus en 2009.  

De même, quelles que soient les décisions prises d’ici là en ce qui concerne la personne morale représentant la confession luthérienne au niveau régional, il faudra veiller à l’approbation au cours de l’année 2014 des comptes des régions EELF 2013.  

3.1.9. Procédure
 

Différer le renouvellement de 2012 des conseils presbytéraux implique une décision exceptionnelle prise en la forme d’une révision des textes constitutionnels en ce qui concerne l’adaptation temporaire de la 1re phrase du 4° alinéa du §3 du Règlement 4 et le 4° alinéa de l’article 5 des statuts des associations paroissiales
. 

De même, il y a lieu de proposer une décision exceptionnelle prise en la forme d’une révision des textes constitutionnels en ce qui concerne l’adaptation temporaire de 

· la 1re phrase du 3me alinéa du §5 du Règlement 4 [pour les délégués laïcs au consistoire et au synode régional],

· la dernière phrase de l’article 6 des statuts des unions consistoriales [pour la durée du mandat du conseil consistorial], 

· la 1re phrase du §1 du Règlement 11 [pour les délégués au synode général], 

· le §1 du Règlement 12 [pour le conseil synodal], ainsi que la dernière phrase de l’article 6 des statuts de l’union synodale régionale [pour la durée du mandat des membres du conseil synodal],  

· la 1re phrase du 2nd alinéa du §1 du Règlement 16 [pour les membres du conseil exécutif] ainsi que la dernière phrase de l’article 6 des statuts de l’union synodale générale,  

· le 1er et le 3me tiret du second alinéa du §1 de l’article 19 de la Constitution [pour la durée du mandat des membres élus de la commission des ministères]. 

Conformément à l’article 31 de la Constitution, de telles décisions doivent d’abord être soumises à l’examen préalable des conseils presbytéraux, des consistoires et des synodes régionaux avant d’être soumises à la délibération du synode général, statuant à la majorité des deux tiers au moins des membres présents, 

Ensuite chacune devra être – selon le cas - 

· conformément à l’article 10 des statuts des associations paroissiales, proposée par le conseil presbytéral à l’approbation de l’assemblée générale, 

· conformément à l’article 11 des statuts des unions consistoriales, proposée à l’approbation de chaque Consistoire, 

· conformément à l’article 11 des statuts des unions synodales régionales, proposée à l’approbation de chaque Synode régional, 

· conformément à l’article 11 des statuts de l’union synodale générale, proposée à l’approbation du synode général.     

[L’exposé des motifs du point 4 du projet de décision n°3 figure au § 3.3.]

Projet de décision n°3 : calendrier de renouvellement des conseils et délégations (EELF) 
Le synode régional EELF réuni le                         à 

donne un avis favorable au projet de décision qui suit.

Dans l’attente de l’approbation par le synode national du printemps 2012 des statuts-type de chacune des associations cultuelles membres de l’Eglise unie et de l’union nationale, et afin de permettre la mise en place des conseils élus dans le cadre d’un calendrier homogène pour la nouvelle Eglise unie, 

le synode général, 

sur proposition du conseil exécutif, 

vu l’avis des synodes régionaux,    

1°) autorise chaque assemblée générale d’association paroissiale membre de l’EELF à, sur proposition du conseil presbytéral, prolonger ou réduire la durée des mandats des conseillers presbytéraux qui devaient arriver à échéance au 1er trimestre 2012, afin qu’un renouvellement complet des conseils presbytéraux soit organisé pour l’ensemble de l’Eglise unie au cours du dernier trimestre 2012, après approbation par chaque assemblée générale de statuts conformes aux statuts-types approuvés au printemps 2012, ainsi qu’à prolonger corrélativement la durée du  mandat des membres du bureau de chaque conseil presbytéral et de la délégation au Consistoire et au Synode régional ; 

2°) demande à chaque assemblée générale d’union consistoriale de prolonger la durée des mandats du conseil consistorial, afin d’attendre le renouvellement des délégations au consistoire selon le calendrier arrêté pour l’ensemble de l’Eglise unie (soit au cours du dernier trimestre 2012 ou du premier trimestre 2013), 

3°) demande à chaque synode régional de prolonger la durée des mandats qui devaient arriver à échéance au 1er trimestre 2012, ainsi que de prolonger ou réduire la durée des mandats des délégués au synode général et du conseil synodal, afin qu’un renouvellement complet soit organisé pour l’ensemble de l’Eglise unie au cours du premier trimestre 2013,  

4°) charge chaque conseil synodal de demander à tous les conseils presbytéraux de convoquer une assemblée générale au cours des mois d’octobre ou novembre 2012 avec à l’ordre du jour d’une part l’adoption de statuts conformes aux statuts-type approuvés par le synode national du printemps 2012 et d’autre part le renouvellement de chaque conseil presbytéral selon ces nouveaux statuts, étant précisé que le mandat des conseillers presbytéraux élus lors de cette assemblée générale prendra fin à l’issue de l’assemblée générale tenue lors du premier trimestre 2016 ; 

5°) charge chaque conseil synodal de convoquer le synode régional au mois de mars 2013

afin de procéder notamment à la désignation des délégués au synode national et à l’élection du conseil régional, 

6°) prolonge le mandat des membres du conseil exécutif et de la commission des ministères qui devait prendre fin en 2012 jusqu’à la réunion du synode national de 2013. 

3.2. Eglise Réformée de France 

Le renouvellement a eu lieu 

· au cours du 1er semestre 2009 pour les conseils presbytéraux (composés de membres élus pour moitié pour trois ans et pour moitié pour six ans), les conseils de consistoire, les délégués au synode régional,  

· au printemps ou à l’automne 2009 pour la totalité de chaque conseil régional et des délégations au synode national, 

· au printemps 2010 pour l’ensemble du conseil national, les commissions nationales et coordinations. 

3.2.1. Conseils presbytéraux – Bureaux
3.2.1.1. « Le conseil presbytéral est composé d’au moins six membres de l’association cultuelle, élus pour six ans….Le conseil est renouvelé tous les trois ans par élection de la moitié des membres élus. 
 » Le calendrier de renouvellement des conseils presbytéraux appelle donc à des élections au cours du premier trimestre 2012. 

Mais les statuts-type des associations cultuelles membres de l’Eglise unie protestante ne seront approuvés qu’au printemps 2012. En outre ils pourraient comporter une modification de la durée des mandats. Il y a donc lieu de différer les élections prévues pour le premier trimestre 2012, afin de permettre à chaque assemblée générale d’association cultuelle de simultanément :

- approuver de nouveaux statuts conformes aux statuts-type approuvés au printemps 2012 et 

- élire un conseil presbytéral dont la durée du mandat sera en adéquation avec celle des autres conseils à l’œuvre dans l’union nationale. 

3.2.1.2. «  Après chaque renouvellement triennal, le conseil presbytéral élit pour trois ans son bureau.
 ». Il sera nécessaire de prolonger également la durée d’exercice des bureaux, étant rappelé que le dernier alinéa du même article 4 précise que « Si, au cours du mandat, un des postes du bureau devient vacant, le conseil pourvoit au remplacement.»
3.2.2. Délégués au Consistoire  - Conseil du consistoire
3.2.2.1. « L’assemblée du consistoire est composée des représentants des associations 
cultuelles, désignés dans les mêmes conditions et selon les mêmes règles que leurs représentants au synode régional
. »
Le report du renouvellement de chaque conseil presbytéral entraine donc de reporter aussi à décembre 2012 (ou janvier 2013) le renouvellement des délégations aux assemblées de consistoire.  

3.2.2.2. « Après chaque renouvellement triennal, l’assemblée élit le conseil du 
consistoire
 ». Il importe donc de prolonger d’autant la durée du mandat du conseil du consistoire. 

3.2.3. Délégués au Synode régional  - Conseil régional  et autres ministères collégiaux régionaux 
3.2.3.1. « Les délégués [des associations cultuelles au synode régional] sont élus par le 
conseil presbytéral en son sein. La durée de leur mandat est de trois ans.
 »

Le report du renouvellement de chaque conseil presbytéral du premier au dernier trimestre 2012 entraine donc le report du renouvellement des délégations au synode régional : les délégués participant au synode régional de l’automne 2012 seront ceux désignés au premier trimestre 2009 et ayant déjà participé aux sessions de 2009, 2010 et 2011. 

3.2.3.2. « Le conseil régional est élu au cours de la première session ordinaire de la 
période triennale du synode régional. Son mandat se termine à la fin de la première session ordinaire de la période triennale suivante.
 »

Le mandat des conseils régionaux élus en 2009 devrait donc prendre fin à la fin de la première session du synode régional en 2012. Or le conseil régional de la nouvelle Eglise protestante unie devrait être désigné en mars 2013. Il est donc nécessaire de prolonger (soit d’un an – si le conseil a été élu au printemps 2009, soit de six mois - s’il a été élu à l’automne 2009) les mandats qui auraient dû se terminer lors du synode régional 2012.     
3.2.3.3. Le §1 du B de l’article 33 de la Discipline prévoit l’élection par le synode 

régional des équipes régionales, mais le § 2 ne comporte aucune mention de la durée de leur mandat. Toutefois, comme le §1 du C du même article mentionne simultanément le renouvellement du conseil régional et des équipes régionales, il est permis d’en déduire que leur mandat est également de trois ans. Quand elles existent, leur mandat devra donc être également prolongé d’une durée égale à celle du mandat du conseil régional. 

3.2.4. Conseil national, Commissions synodales et coordinations

Compte tenu du calendrier de réunion des différents synodes régionaux au cours de l’année, le mandat des délégués aux synodes régionaux (parmi lesquels  sont élus les délégués avec voix délibérative au synode national) court du printemps 2009 à l’automne 2011, mais ceux des membres du synode national du printemps 2010 au printemps 2012 inclus (sauf session extraordinaire du synode 2012). 

Compte tenu du décalage entre l’année d’élection par le synode régional et l’année de réunion du synode national, il n’y a pas lieu de prévoir de modification de la durée des mandats au niveau national : il ne devrait donc y avoir d’autres changements que ceux, déjà habituellement constatés, entre les membres titulaires et suppléants. En particulier, la continuité entre la composition de l’assemblée préparatoire commune et celle du synode national 2012 peut être assurée sans mesure nouvelle, à la différence du calendrier de l’EELF. 

3.2.5. Procédures 

3.2.5.1. Conseils presbytéraux

Différer le renouvellement de 2012 implique une décision exceptionnelle prise en la forme d’une révision des textes constitutionnels en ce qui concerne l’adaptation temporaire :

· du début du § 2 et de la 1re phrase du 1° alinéa du §3 de l’article 3 de la Discipline, 

· de la première phrase du premier alinéa de l’article 4 des statuts de chaque association cultuelle membre de l’UNAC-ERF, 

· du début du 6° alinéa de l’article 4 des mêmes statuts, en ce qui concerne la durée des fonctions du bureau du conseil presbytéral. 

Une telle décision  devra : 

a) commencer (conformément à l’article 40 de la Discipline) par être soumise à l’examen préalable des synodes régionaux, 

b) puis être soumise à la délibération du synode national, statuant à la majorité absolue des membres du synode et aux deux tiers au moins des membres présents, 

c) être enfin (conformément à l’article 14 des statuts des associations cultuelles) proposée par  chaque conseil presbytéral à l’approbation de l’assemblée générale.    

3.2.5.2. Délégués au consistoire et au synode régional ; conseil du consistoire,  conseil régional et équipes régionales

Différer le renouvellement de 2012 implique une décision exceptionnelle prise en la forme d’une révision des textes constitutionnels en ce qui concerne l’adaptation temporaire : 

· du début du §3 de l’article 29 de la Discipline (pour la durée du mandat du conseil du consistoire), 

· du début de la seconde phrase du 1er alinéa du §2 de l’article 31 de la Discipline
 (pour la durée du mandat des délégués au synode régional),

· du début du second alinéa du §2 de l’article 33 de la Discipline (pour la durée du mandat du conseil régional), et du début du §4 du même article (pour la durée du mandat du bureau du conseil régional), ces dispositions étant implicitement applicables aux équipes régionales.

Une telle décision (conformément à l’article 40 de la Discipline) doit être soumise à l’examen préalable des synodes régionaux avant d’être proposée au synode national, statuant à la majorité absolue des membres du synode et aux deux tiers au moins des membres présents.  

[L’exposé des motifs du 4° du projet de décision n° 4 figure au § 3.3.]

Projet de décision n°4 : calendrier de renouvellement des conseils et délégations (ERF)
Le synode régional ERF réuni le                         à 

donne un avis favorable au projet de décision qui suit.

Dans l’attente de l’approbation par le synode national du printemps 2012 des statuts-type de chacune des associations cultuelles membres de l’Eglise unie et des statuts de l’union nationale, et afin de permettre la mise en place des conseils dans le cadre d’un calendrier homogène pour la nouvelle Eglise unie protestante, 

le synode national, 

sur proposition du conseil national, 

vu l’avis des synodes régionaux,   

1°) autorise chaque assemblée générale d’association cultuelle membre de l’UNAC.ERF à, sur proposition du conseil presbytéral, prolonger ou réduire la durée des mandats des conseillers presbytéraux qui devaient arriver à échéance au 1er trimestre 2012, afin qu’un renouvellement complet des conseils presbytéraux soit organisé pour l’ensemble de l’Eglise unie protestante au cours du dernier trimestre 2012, après approbation par chaque assemblée générale de statuts conformes aux statuts-types approuvés par le synode national au printemps 2012, ainsi que, en conséquence, à prolonger d’un an la durée du mandat des membres du bureau du conseil presbytéral ;

2°) prolonge à titre exceptionnel le mandat de chaque assemblée de consistoire et de chaque conseil du consistoire jusqu’à la fin de l’année 2012, 

3°) prolonge à titre exceptionnel le mandat des délégués des associations cultuelles au synode régional d’un an, ainsi que celui des membres de chaque conseil régional et, le cas échéant, des équipes régionales, jusqu’au renouvellement du mois de mars 2013, 

4°) charge chaque conseil régional de demander à tous les conseils presbytéraux de convoquer une assemblée générale au cours des mois d’octobre ou novembre 2012 avec à l’ordre du jour d’une part la modification des statuts pour les rendre conformes aux statuts-type approuvés par le synode national du printemps 2012 et d’autre part le renouvellement du conseil presbytéral selon ces nouveaux statuts, étant précisé que le mandat des conseillers presbytéraux élus lors de cette assemblée générale prendra fin à l’issue de l’assemblée générale tenue lors du premier trimestre 2016 ; 

5°) charge le conseil national de convoquer une première session ordinaire de tous les synodes régionaux au mois de mars 2013, afin de procéder notamment à la désignation des délégués au synode national et à l’élection du conseil régional.

3.3. Eglise unie : calendrier 2012-2013 

3.3.1. Enchaînement des premières assemblées  

Au plus tard au cours du week-end de l’Ascension 2012 devraient être approuvés par les synodes les nouveaux statuts-type des associations cultuelles membres de l’Eglise unie. 

Afin que puisse être réunie au cours du week-end de l’Ascension 2013 la première session du synode national de l’Eglise unie protestante, doivent nécessairement prendre place : 

AU NIVEAU LOCAL

1 – la modification par chaque association cultuelle des statuts en vigueur, afin de les mettre en conformité avec les nouveaux statuts-type de l’union nationale, étant précisé :

· qu’il s’agit d’une simple modification des statuts, n’entraînant pas la création d’une nouvelle personne morale, 

· que l’un des articles des statuts modifiés contient l’affirmation de l’adhésion à la nouvelle union nationale : cette modification vaut – pour les associations cultuelles qui n’en étaient pas membres - demande  par l’assemblée générale d’adhésion à la nouvelle Eglise unie ; 

2 – l’élection du conseil presbytéral conformément à ces statuts, 

3 – la désignation par le conseil presbytéral ainsi renouvelé de son bureau et de ses délégués, tant au consistoire qu’au synode régional ; 

AU NIVEAU REGIONAL

4 – l’avis favorable donné à l’adhésion à l’union nationale pour les associations cultuelles qui n’en faisaient pas partie jusqu’alors et qui auront, à cet effet, modifié leurs statuts, 

5 - la désignation par le synode régional ainsi renouvelé des délégués de la région au synode national ainsi que des membres du conseil régional, et, les cas échéant, des commissions régionales.  

AU NIVEAU NATIONAL   
6 – l’admission par le synode national des associations cultuelles qui ne faisaient pas jusqu’alors partie de l’union nationale des associations cultuelles de l’Eglise réformée de France, 

7 – l’élection du nouveau conseil synodal, ainsi que des commissions et des délégués de l’Eglise unie, notamment à l’assemblée générale de la Fédération Protestante de France
. 

(Les élections mentionnées aux points 5 et 7 nécessitant le plus souvent l’intervention préparatoire d’une commission des nominations et la prise de nombreux contacts préalables). 

3.3.2. Nécessité de ne pas trop charger les premiers mois de 2013 

Les décisions mentionnées ci-dessus aux points 1 et 2 sont du ressort de l’assemblée générale de chaque association cultuelle, et prennent place habituellement lors de l’assemblée chargée également, au cours du premier trimestre de l’année civile, de l’examen des actes de gestion financière du conseil presbytéral. L’expérience montre qu’il est difficile de convoquer la plupart de ces assemblées avant la fin du mois de janvier, et qu’un grand nombre prennent place après les vacances scolaires de février, donc souvent en mars. Un tel calendrier ne paraît pas compatible avec les étapes suivantes, sachant que le Jeudi de l’Ascension (date habituelle pour le début du synode national) est le 9 mai 2013. 

Dans la mesure où il semble difficile de retarder la date du synode national, la seule solution pour « aérer » un tel calendrier est d’anticiper la tenue des assemblées générales des associations cultuelles appelées à approuver les nouveaux statuts et à élire le conseil presbytéral.

Il appartiendra à chaque conseil synodal (ou conseil régional) de demander à chaque conseil presbytéral de convoquer en octobre ou novembre 2012 une assemble générale extraordinaire
 appelée à se prononcer sur les points 1 et 2 de la liste ci-dessus. Ainsi pourrait être engagée dès le mois de décembre 2012 la préparation du synode régional, et la tenue de l’assemblée générale ne serait plus tributaire de la date de la présentation des comptes 2012. 

Habituellement, les synodes régionaux ERF qui tiennent une première session dès le printemps (dite communément « session élective ») se contentent de procéder à l’élection du nouveau conseil régional, ou, s’ils procèdent également au renouvellement de la délégation au synode national, veillent à préciser que cette élection prendra effet l’année « n+1 » (ne serait-ce que pour respecter la durée de trois années du mandat de la délégation en fonction). En 2013, un tel décalage ne sera pas possible. 

3.3.3. Durée des mandats commençant (ou renouvelés) en octobre ou novembre 2012

3.3.3.1. Mandats en cours au 4me trimestre 2012 

Les conseils presbytéraux ont été renouvelés par moitié en 2006 et par moitié en 2009.  Puisqu’il n’y a pas création d’une nouvelle personne morale mais continuité de celle existante avec seulement modification de ses statuts, l’on pourrait penser que la partie des membres du conseil presbytéral élue en 2009 continuerait son mandat jusqu’à l’assemblée générale de 2015. Mais il faut tenir aussi compte d’une part de la durée du mandat mentionnée dans les nouveaux statuts et du mode de renouvellement retenu et d’autre part de la cohérence d’ensemble des mandats à tous les niveaux de l’union nationale
.   

Dans l’hypothèse où la durée des mandats serait ramenée à quatre ans, sans renouvellement partiel, il ne sera pas prévu d’élections générales avant le 1er trimestre 2016 ou 2017 (selon la décision prise au regard du § suivant) et : 

· soit les postes dont le terme sera l’assemblée générale du premier trimestre 2015 seront alors pourvus pour seulement deux ans, afin qu’à partir du renouvellement du 1er trimestre 2017 il n’y ait plus de « hiatus » avec l’ancien calendrier, 

· soit les mandats commençant (ou renouvelés) en 2009 verront leur durée réduite
 pour que tous les postes du conseil presbytéral soient renouvelés en octobre ou novembre 2012. 

3.3.3.2. Durée effective des mandats commençant en octobre ou novembre 2012

Les mandats commençant (ou renouvelés) en octobre ou novembre 2012 prendront leur origine à un moment de l’année qui n’est pas celui habituel pour la tenue des assemblées générales. Quelle que soit leur durée, il importe donc de préciser si, pour leur échéance, ils seront considérés comme ayant leur point de départ de référence le 1er trimestre 2012 (« par défaut », puisque plusieurs mois feront de fait défaut par rapport à cette date « théorique ») ou le 1er trimestre 2013 (« par excès », puisque le mandat effectif sera légèrement plus long). 

Si l’on se réfère au 1er trimestre 2012 et si l’on retient une durée de 4 ans, ces mandats seront soumis à renouvellement lors de l’assemblée générale se tenant au cours du premier trimestre 2016 (soit une durée effective de l’ordre de 3 ans 6 mois). Si l’on se réfère au 1er trimestre 2013, leur renouvellement prendra place lors de l’assemblée générale se tenant au cours du premier trimestre 2017 (soit une durée effective de l’ordre de 4 ans 6 mois). 

3.3.3.3. Proposition d’ajustement des calendriers

Il paraît donc préférable de préciser les réponses apportées aux deux questions précédemment soulevées dans les décisions relatives à la mise en place des nouveaux conseils presbytéraux (cf. point 4 des projets de décision n°s 3 et 4). 

Afin d’obtenir le dispositif prenant effet le plus rapidement possible (et notamment sans attendre 2015 pour achever le calendrier d’ajustement) il est proposé, en cohérence avec un mandat de 4 ans sans renouvellement partiel, que : 

a) Les mandats donnés ou renouvelés lors des assemblées générales du premier trimestre 2009 voient leur durée réduite afin que tous prennent fin lors des élections d’octobre ou  novembre 2012, 

b) Les mandats donnés ou renouvelés lors des assemblées générales d’octobre ou novembre 2012 arrivent à échéance au 1er trimestre 2016 (soit un mandat de trois ans et demi). 

2ème partie : Premiers éléments institutionnels relatifs à l’Eglise unie  

1. NOM DE L’EGLISE

Il appartiendra aussi aux synodes général et national de faire le choix d’un nom pour désigner l’Eglise qui résultera de l’union de l’Eglise évangélique luthérienne de France  et de l’Eglise réformée de France. De multiples suggestions ont été avancées sans jamais recueillir l’acquiescement  général ni même une approbation suffisamment large pour être significative. 

Les comités directeurs ont estimé qu’il fallait retenir trois termes indispensables à leurs yeux comme ils l’avaient déjà indiqué dans le rapport présenté à Bourg-la Reine – 2009 : « Eglise », « protestante » et « France ». 

Eglise : ce mot est compréhensible par tous et manifeste l’objectif du processus en cours, à savoir la constitution d’une nouvelle entité ecclésiale et non pas d’une fédération ou d’une association de deux Eglises distinctes. 

Protestante : cet adjectif désigne les Eglises issues de la Réforme et il est le seul à peu près compris par le grand public et les médias. L’expression « luthérienne et réformée », peut-être plus exacte pour dire la diversité qui caractérise cette nouvelle Eglise, n’évoque rien à la plupart de nos contemporains. 

de France : la Réforme a choisi d’inscrire la visibilité de l’Eglise dans les réalités politiques de ce monde. Se déclarer Eglise « de France » n’est pas s’isoler ou se démarquer, mais au contraire s’affirmer comme Eglise « nationale » au sein de l’Eglise universelle tout en étant géographiquement localisée.

Il est évident, même si certains l’ont envisagé, qu’on ne pourrait retenir le titre « Eglise protestante de France ». D’une part l’Eglise qui sera constituée ne rassemblera pas tous les protestants de France et d’autre part il n’est pas souhaitable que son titre et son sigle (EPF)      prête à confusion avec la Fédération protestante de France (FPF) dans laquelle elle tiendra toute sa place avec la conviction d’être l'un des visages de l'unique Eglise du Christ (cf. Déclaration).    

A Bourg-la-Reine les comités directeurs avaient suggéré d’ajouter l’adjectif « unie » à « Eglise protestante ». Ils maintiennent aujourd’hui cette précision en la modifiant légèrement pour tenir compte des critiques à propos de l’acronyme « EPUF » apparu comme peu  satisfaisant à beaucoup. Ils proposent aujourd’hui de retenir le titre :

Église unie protestante de France

Ainsi, la référence explicite à l’unité qui a été décidée par les synodes de Sochaux-Montbéliard et Bourg-la-Reine, rend compte de la démarche suivie par les deux Eglises. Longtemps séparées institutionnellement, elles ont eu la volonté de surmonter leurs divergences théologiques, ecclésiologiques, liturgiques pour manifester  concrètement leur pleine communion reconnue dans le cadre de la Concorde de Leuenberg.

Par ailleurs choisir le titre « d’Eglise unie » c’est se reconnaitre lié aux nombreuses Eglises protestantes qui, en Europe et dans le monde, ont suivi un chemin parallèle pour mieux témoigner de l’unité du corps du Christ et se mettre ensemble au service de l’Evangile, et notamment celles qui ont voulu le signifier dans leur titre : l’Eglise unie de Belgique, l’Eglise unie du Canada, United Church of Christ aux Etats-Unis…

Enfin, la proposition des comités directeurs  reprend en sous-titre les mots qui n’ont pas été retenus pour le titre :

       Communion luthérienne et réformée
Ce sous-titre permet de signifier le lien entre l’Eglise unie protestante de France et la Communion d’Eglises protestantes en Europe, ainsi que, de manière toute particulière, avec la Communion protestante luthéro-réformée (CPLR). Les deux adjectifs « luthérienne » et « réformée » sont proposés au singulier car les deux Eglises préexistantes (EELF et ERF) ont toujours reconnu le caractère ecclésial de leur Union respective, tout en insistant sur le caractère pleinement ecclésial de chaque Eglise locale  pour l’ERF et des paroisses pour l’EELF. 

Le titre de l’Union nationale qui figurera dans ses statuts serait donc : 
Union nationale des associations cultuelles de l’Eglise unie protestante de France – Communion luthérienne et réformée.

Projet de décision n° 5 : choix du nom de l’Eglise unie 
Le synode régional EELF/ ERF réuni le                           à

Donne un avis favorable au projet de décision qui suit :

Le synode général / national,

Sur proposition conjointe des comités directeurs,

Vu l’avis des synodes régionaux,

Décide  de désigner la nouvelle Eglise qui sera constituée au terme du processus d’union de l’Eglise évangélique luthérienne de France et de l’Eglise réformée de France par le titre suivant :

Église unie protestante de France
Communion luthérienne et réformée
2. Durée des mandats électifs et modalités de renouvellement 

Dans la Constitution de l’EELF, « le conseil presbytéral est renouvelé tous les trois ans par élection de la  moitié de ses membres ». « Un conseiller presbytéral ne peut être réélu immédiatement après l’expiration de trois mandats consécutifs, sauf dérogation accordée par le Conseil synodal
 ». Dans la Discipline de l’ERF, les conseillers presbytéraux sont élus pour six ans et renouvelés par moitié tous les trois ans. Les membres sortants sont rééligibles
. Ces dispositions sont fréquemment à l’origine d’au moins deux questions. 
La durée d’un mandat électif

L’on a constaté depuis plusieurs années que la durée du mandat (six ans) est de plus en plus souvent trop longue au regard des contraintes de la vie moderne, qu’un nombre croissant de mandats électifs sont interrompus en cours d’exercice et qu’une telle durée empêche même l’acceptation de personnes pressenties. Plusieurs fois étudiée, l’hypothèse d’une durée moins longue a pour autant chaque fois achoppé sur la nécessité de modifier l’ensemble des statuts des associations cultuelles. Or la constitution de l’Eglise unie va amener toutes les associations cultuelles à revoir leurs statuts (ne serait-ce que pour la mention de l’union à laquelle chacune adhère). C’est dire que pourrait se présenter l’occasion de revoir également ce point. 

Si une telle perspective était retenue, au moins deux hypothèses pourraient être envisagées : 

· Mandat du conseil de quatre années, renouvelé par moitié tous les deux ans, 

· Mandat de quatre années, sans renouvellement du conseil par moitié. 

Le mandat de quatre années présente au moins deux avantages : non seulement sa durée est moins longue que l’actuelle mais aussi l’abandon du rythme triennal pourrait permettre à chaque assemblée de travailler sur un rythme binaire, permettant par exemple d’étudier plus « à fond » chaque année certaines questions, en évitant l’examen répété annuel de toutes les questions
. 

En revanche, un renouvellement de la moitié du conseil tous les deux ans augmenterait la périodicité des élections ; aussi, pour éviter cet inconvénient, les comités directeurs proposent-ils de retenir un mandat de quatre années, sans renouvellement partiel (autre que les élections complémentaires consécutives à des démissions
). Si le renouvellement par moitié présente l’avantage de favoriser une certaine continuité dans l’action du conseil, il est également, vu les fréquentes interruptions en cours de mandat et une tenue parfois aléatoire des comptes-rendus, de nombreuses difficultés quant à l’établissement de la liste des mandats à renouveler. 

A devoir choisir entre diverses difficultés, les comités directeurs des deux unions d’Eglises proposent de profiter de cette occasion – unique – pour mettre enfin en place, à tous les niveaux, un mandat de quatre ans (jugé préférable à un mandat de trois ans sans renouvellement par moitié, qui aurait pu aussi être retenu). 

Dans tous les cas, il est bien évident que le rythme retenu pour l’élection du conseil presbytéral devra entrainer la modification corollaire de celui des autres mandats électifs. C’est précisément la fréquence des références dans la Constitution à cette durée qui justifie la consultation dès à présent des Synodes sur ce point.  
Le renouvellement des mandats 

Que la durée actuelle soit maintenue, ou qu’elle soit ramenée à quatre années, dans tous les cas pourraient être 

· reprise dans l’Eglise unie la limitation en vigueur dans l’EELF, en précisant qu’il s’agit de mandats « entiers » (pour ne pas compter les mandats commencés en cours de période),  et 

· engagée une réflexion sur le maintien ou non des possibilités de dérogation (les circonstances dans lesquelles elles sont demandées,  les motifs justifiant une réponse positive, l’organe compétent pour la donner, les conséquences de telles dérogations).  

Cette réflexion devra être conduite au cours des mois à venir, afin que puissent en tenir compte les textes soumis aux synodes en 2011. 

Projet de décision n° 6 : durée des mandats électifs  
Le synode régional EELF/ ERF réuni le                           à

Donne un avis favorable au projet de décision qui suit :

Le synode général / national,

Sur proposition conjointe des comités directeurs,

Vu l’avis des synodes régionaux,

Décide  de fixer à quatre années la durée des mandats électifs au sein de l’Eglise unie protestante de France.
Annexe A – Calendrier
 général 2010-2013 : de l’EELF et de l’ERF à l’Eglise unie 

	Synodes régionaux  
EELF
	Synodes 
régionaux ERF
	  
	SG EELF
SN ERF
	Ordre du jour commun aux synodes 

	Printemps

 &

Automne 2010

	Automne
2010
	
	Session extraordinaire

Janvier 2011
	- Ministères (texte d’orientation) 

-Choix de l’union nationale support juridique
- Titre nouvelle Eglise 

-Assemblée préparatoire commune 

- Calendrier renouvellement conseils et délégations  
	A

	
	
	Assemblée 
Préparatoire

Commune
	
	
	

	Automne
2011
	Automne
2011
	Février-Mars

2012
	Printemps 2012
	Adoption*  
-des statuts de l’union nationale, 
- de la Constitution,

-des règlements d’application,
-des nouveaux statuts-type des AC**,
-du règlement intérieur du SN,
- des statuts des autres AC
Délimitation des circonscriptions synodales régionales 
	B

	Oct.-nov. 2012 : assemblées générales extraordinaires   
	Modification des statuts des Associations Cultuelles
	C

	Synodes régionaux EUPF
	
	Syn. Nation. EUPF
	
	

	Mars  2013
	
	9 au 12

Mai 2013
(Ascension)
	Application des nouveaux statuts et de la nouvelle Constitution 

-Admission des AC concernées
-Election des nouvelles instances 
	E & F


*      avec application différée et progressive d’octobre 2012 à mai 2013

* *  dont un modèle luthérien et un modèle réformé 
Abréviations : AC : associations cultuelles ; CD : comités directeurs ; EUPF : Eglise Unie Protestante de France (Communion Luthérienne et Réformée) ; SG : synode général (EELF) ; SN : synode national (ERF puis EUPF) 

Annexe B : Terminologie 

Sans préjuger des décisions qui seront prises en 2012, la compréhension de la présente note  nécessite que soient d’ores et déjà communiqués les termes que les comités directeurs envisagent de proposer aux synodes. 

Textes de référence 

Le tableau suivant récapitule la situation existante et celle qui pourrait être retenue (hors prise en compte des règlements particuliers) 

	EELF
	ERF
	Eglise protestante unie 

	Statuts de l’union synodale générale 
	Statuts de l’union nationale
	Statuts de l’union nationale 

	Constitution 
	Discipline 
	Constitution 

	Règlements 
	Règlement général d’application 
	Règlement d’application

	
	Règlement intérieur du synode national
	Règlement intérieur du Synode national


Outre ses statuts, l’Eglise unie sera régie par une Constitution, chargée d’énoncer les principes fondamentaux de son organisation. Cette Constitution devrait comprendre trois parties : 
a) la première partie, intitulée Dispositions communes (DC), comportera 

· titre 1 : les dispositions communes retenues pour les paroisses / églises locales et les consistoires,  

· titre 2 : les dispositions communes pour les synodes (régionaux - notamment leur composition, dans la mesure où ils constituent le collège électoral du synode national - et national) et notamment les dispositions garantissant le pluralisme confessionnel (« collèges confessionnels »),

· titre 3 : les ministères de l’union, 
· titre 4 : la vie cultuelle et la catéchèse ;  

b) la seconde partie, sous l’appellation de Discipline luthérienne (DL), reprendra les dispositions maintenues de l’actuelle Constitution de l’EELF (après, le cas échéant, adaptation aux Statuts et Dispositions communes) et servant de texte de référence pour les paroisses, consistoires et Eglises régionales qui s’y réfèrent ; 

c) la troisième partie, sous l’appellation de Discipline réformée (DR), reprendra les dispositions maintenues de l’actuelle Discipline de l’ERF (après, le cas échéant,  adaptation aux Statuts et Dispositions communes) et servant de texte de référence pour les Eglises locales, consistoires et régions en relevant. 

La perspective complémentaire introduite par la décision n°2 des synodes du 23 mai 2009 – demandant « d’étudier dès à présent… les modifications institutionnelles nécessaires si deux synodes régionaux envisagent la mise en place par la suite d’un synode uni » -  ainsi que le souhait d’un texte de la Constitution plus condensé, a ainsi conduit à rechercher dès à présent comment rapprocher les dispositions de la future Discipline luthérienne et de la future Discipline réformée : autant il est légitime de maintenir les différences justifiées, autant il semble intéressant de manifester dès à présent bien des convergences déjà constatées ou rendues possibles par l’évolution des Eglises. Ainsi les Dispositions communes de la Constitution pourraient-elles être concerner plus de domaines que ceux strictement nécessaires, ce qui témoignerait de la profonde volonté de vie commune. 
Dénominations des instances 
· au niveau national : compte-tenu tant de l’existence d’autres Eglises luthériennes et réformées sur le territoire national que du mode de désignation des délégués, le Synode pourrait être appelé « synode national
 », et le conseil qu’il élit « conseil national » ; 

· au niveau régional : en cohérence avec l’appellation retenue pour le niveau national, le synode pourrait être appelé « synode régional »  et le conseil « conseil régional ».
� Outre le transfert de propriété par acte authentique, il faut tenir compte de ce que plusieurs des biens sont régis par le régime des biens attribués, et que d’autres proviennent de donations avec charges.


� L’exonération des droits de mutation au profit des associations cultuelles ne dispense pas pour autant du paiement de la taxe de publicité foncière, du salaire du conservateur des hypothèques et des honoraires de notaire : même en obtenant une mesure exceptionnelle de réduction de ces derniers, le coût des transferts de propriété pourrait dépasser 1% de la valeur des biens concernés.


� Union nationale des associations cultuelles de l’Eglise Réformée de France 


� De tout type : temple, presbytère, ensemble paroissial, faculté de théologie, secrétariat régional…


� Union synodale générale des associations cultuelles de l’Eglise Evangélique Luthérienne de France 


� Dans la mesure où il n’y a pas lieu de prendre en compte le patrimoine des autres associations ou unions d’associations cultuelles de l’EELF


� Ou au plus tard pendant la première quinzaine de mars 2012, compte-tenu du délai nécessaire à la préparation des synodes de mai  2012


� L’un des points à l’ordre du jour du synode national 2012 sera le projet de règlement du synode national de l’Eglise protestante unie. Aussi est-il proposé, pour faciliter les références, que la numérotation des articles du règlement de l’assemblée préparatoire commune soit identique à celle du projet de règlement  du synode national. 


� Etant précisé qu’il sera possible que les organes de  l’Eglise unie comprennent des personnes précédemment membres des corps et délégations des deux actuelles unions nationales et de leurs composantes


� Quelle que soit la date retenue pour la mise en place des nouvelles dispositions de l’Eglise unie, le fait même du renouvellement antérieur par moitié de certains conseils (tant dans l’EELF que dans l’ERF) et de certaines délégations (dans l’EELF) entraîne la nécessité de dispositions transitoires dérogatoires. 


� Règlement 4, §3, 4° alinéa


� Constitution, article 4, § 3


� Règlement 4, §5, 3° alinéa, 1re phrase


� Règlement 12, § 1


� Règlement 11, §1, 1re phrase 


� Règlement 16, § 1


� Règlement 4 §4


� Constitution 11 § 3 et Règlement 11 §3 


� Constitution 15 § 3 et Règlement 15 §2


� Constitution 19 §1


� Avec clause de retour en cas de non aboutissement de l’ensemble du processus, sauf si était retenue l’hypothèse d’un transfert à l’union synodale régionale concernée,  ce qui pourrait  également avoir plus de sens…


� Etant rappelé que la personnalité morale de l’union subsistera pour les besoins de la liquidation jusqu’à l’achèvement de celle-ci


� Une fois que les synodes se seront prononcés sur ces dispositions, des délibérations correspondant à chacune des décisions seront proposées aux conseils concernés ; la présente note vaut également pour les sous-parties 2.2. et 2.3 


� La répétition de dispositions semblables dans la Constitution et dans les statuts des associations cultuelles est à l’origine du grand nombre des dispositions qui doivent être énumérées : un tel constat pourrait justifier que, dans le cadre de l’Eglise unie protestante, une disposition ne soit mentionnée qu’une fois, soit dans les statuts soit dans la Constitution, avec, le cas échéant, un renvoi en marge, mais sans répétition 


� Discipline, article 3, §2 et § 3, 1° alinéa ; la même formulation se trouve à la première phrase du premier alinéa de l’article 4 des statuts-type des associations cultuelles membres de l’UNAC-ERF 


� Statuts des associations cultuelles, article 4, alinéa 6


� Discipline, article 29, §2, 1re phrase


� Discipline, article 29, §3 


� Discipline, article 31, §2, 1er alinéa. 


� Discipline, article 33, §2, 2nd alinéa


�La durée de leur mandat est de trois ans


� La modification des statuts proposée à l’assemblée générale 2010 de la Fédération Protestante de France devrait entraîner une modification des délégations tant de l’EELF que de l’ERF pour les assemblées générales ordinaires 2011-2013. Dans la mesure où une nouvelle délégation sera élue au synode national 2013, il importe de bien limiter à trois ans la durée de validité des délégations élues en 2010, au lieu des quatre années habituelles


� Pour laquelle il sera tout particulièrement recommandé de veiller au respect de l’article 3 (§3, 2nd alinéa) de la Discipline : « Les renouvellements triennaux ont lieu à la date fixée pour l’ensemble de l’Eglise réformée de France. »


� Même dans l’hypothèse où serait maintenue à trois ans la durée des mandats, le renouvellement général devrait avoir lieu en 2016 au lieu et place de 2015


� Sauf en ce qui concerne un conseiller élu en 2009 pour terminer le mandat d’un membre démissionnaire lui-même élu ou réélu en 2006 : auquel cas, conformément au 5° alinéa de l’article 4 des statuts-type des associations cultuelles membres de l’ERF, son mandat arrivait à expiration au premier trimestre 2012, et il sera concerné par le renouvellement d’octobre ou novembre 2012


� Règlement 4, §§ 1 et 3 


� Art.3, §§ 2 et 3. Le 3° alinéa du § 3 prévoit, par dérogation acceptée par le conseil national, la possibilité d’un renouvellement entier tous les trois ans ou d’un renouvellement partiel selon un autre rythme. 


� Pour mémoire, l’article 19 de la loi du 9 décembre 1905 n’oblige de présenter au contrôle de l’assemblée générale des membres de l’association « chaque année au moins » que les actes de gestion financière et d’administration légale des biens. Les autres obligations des assemblées dépendent des dispositions inscrites dans les statuts ou la Constitution. 


� Démissions qui devraient être moins nombreuses suite à la réduction de la durée du mandat 


� Ce calendrier ne mentionne que les assemblées ayant à traiter de questions de rapportant directement à la préparation de la mise en place de l’Eglise unie protestante : ne sont donc pas mentionnés les synodes dont l’ordre du jour ne devrait pas comporter de telles questions, et qui continueront à se réunir selon le calendrier habituel.


Pour clarifier l’enchaînement des institutions, il importera de réunir les synodes régionaux de l’automne 2012 (appelés notamment à voter le budget 2013) au cours des mois d’octobre et novembre, et de réunir les conseils presbytéraux élus lors des assemblées générales extraordinaires d’octobre-novembre 2012  (et appelés  notamment à procéder à la désignation de la délégation au synode régional) après la tenue du synode régional. 


� Si, lors de la constitution de l’EELF, puis lors de l’application de la loi du 9 décembre 1905, les délégués à ce synode pouvaient représenter la généralité des luthériens de France, ce qualificatif ne saurait correspondre – ni pour les luthériens ni pour les réformés d’ailleurs- au synode de l’EUPF, compte tenu des autres Eglises luthériennes et réformées en activité sur le territoire national ; par ailleurs, au moins l’une des Eglises réformées françaises s’est déjà dotée d’une Discipline qui prévoit expressément une distinction entre le synode « national », qui se réunit tous les ans, et le synode « national et général » qui, tous les trois ans, regroupe les représentants de toutes les associations cultuelles membres. 





